COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

DU LUNDI 6 FEVRIER 2006
L'an deux mille six, le six du mois de février à dix-huit heures, le conseil municipal de cette commune de Ramatuelle, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Roland BRUNO, Maire.

ETAIENT PRESENTS :
Les adjoints et conseillers municipaux :

Patricia AMIEL (absente pour la première délibération), Noël ARIZZI, Gilbert CARRA, Michel COURTIN et Gilbert FRESIA.

Joseph BRUN, Gérard CALLES, Solange FOURNIER, Ariane GARTICH, Hélène GILLET, 
René MARION, Danielle MITELMANN, Nadine SALVATICO, Patrick RINAUDO, 
Christian ROCHE, Odile TRUC, Maurice UGO et Alain VIENCO.

AUTRES PERSONNES PRESENTES :
Patrick MOTHE, Directeur général des services ;

Guy MARTIN, Chef de cabinet ;

Bruno QUIVY, Chargé de communication et relations publiques.
PRESSE :

Var-matin, Les Petits matins de Saint-Tropez.
PUBLIC :

Quatre personnes.

ORDRE DU JOUR

0.
Approbation du compte rendu de la séance du conseil municipal 22 décembre 2005.

1.
Convention d’occupation du domaine public communal du chemin du val de Rian.

2.
SIVOM du Pays des Maures et du Golfe de Saint-Tropez : modifications statutaires.

3.
Acquisition de la parcelle AY n° 82 dans le cadre de la politique communale du logement.

4.
Comité des Elus : versement d’un acompte sur la cotisation – année 2006.
5.
Acte administratif : habilitation pour signature.

6.
Ciné 83 : convention 2006 avec la Fédération des Œuvres Laïques.

7.
Emplois saisonniers et occasionnels 2006.

8.
Centre de loisirs sans hébergement - demande de subvention au Conseil général : aide au fonctionnement – Année 2006.

9.
Conseil régional - demande de subvention : mise en sécurité du plan d’eau de Pampelonne et de l’Escalet.

10.
Colonies de vacances, séjours sportifs et culturels de l’ODEL Var : participations communales 2006.

11.
Lycée du Golfe : subvention voyage pédagogique à Bologne.

12.
Décisions prises en vertu de l’article L.2122-22 du C.G.C.T.

13.
Questions diverses.

Le maire ouvre la séance à 18 heures.

Déclare que le quorum est atteint et que cette assemblée peut valablement délibérer.

Remercie toutes les personnes présentes.

Gérard CALLES est désigné secrétaire de séance à l’unanimité.

Le maire donne lecture de l’intitulé de deux nouveaux projets de délibération qu’il propose d’ajouter à l’ordre du jour établi. Il s’agit des points suivants : 

· Ruisseau du bassin versant de Pampelonne – Programme de travaux – Procédure de déclaration d’intérêt général : participations des propriétaires,

· Ecole maternelle Gérard-Philipe : participation financière au projet pédagogique « le patrimoine de Ramatuelle ».

Le conseil municipal décide à l’unanimité d’ajouter ces sujets à l’ordre du jour.

0 - 
APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU 4 OCTOBRE 2005
Le compte rendu est adopté à l’unanimité.

I - 
CONVENTION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC COMMUNAL DU CHEMIN DE VAL DE RIAN.

Noël ARIZZI, rapporteur, expose à l’assemblée que la « SA SIGESTEL» a obtenu par arrêté municipal du 13 janvier 2003 l’autorisation d’agrandir un hôtel existant sur la parcelle cadastrée 
AB 494 afin de porter sa capacité à 42 chambres et d’y aménager un nouveau restaurant, le tout sous la dénomination « La villa Marie ». Le permis de construire a été délivré au vu du projet d’aménagement d’une nouvelle installation d’assainissement individuel.

Toutefois, la « SA SIGESTEL »,  confrontée à des difficultés avec son dispositif d’assainissement individuel, a déposé une demande de raccordement de sa propriété à l’égout situé à 500 mètres.

L’égout situé sous le chemin communal de Val de Rian est raccordé sur le réseau d’assainissement collectif de Saint-Tropez en vertu d’une convention de déversement qui limite le rejet à un volume maximum journalier de 220 mètres cubes. L’égout du chemin communal de Val de Rian n’étant en service que depuis septembre 2005, les raccordements des riverains sont en cours.  Le volume effectivement rejeté dans le réseau de Saint-Tropez n’est pas connu à ce jour et fait l’objet d’un comptage qui permettra de le mesurer dans un délai de deux à trois ans. Dans l’attente, la commune de Ramatuelle n’est pas en mesure de programmer le prolongement du réseau d’assainissement jusqu’au droit de l’hôtel, ce qui aurait pour effet d’augmenter le nombre de propriétés raccordées et donc le volume du rejet.

D’après les études effectuées par le délégataire du service public de l’assainissement collectif, l’égout actuellement en place rejetterait un maximum de 140 mètres cubes par jour dans le réseau de Saint-Tropez lorsque tous les raccordements seront exécutés.
Une marge supposée de 80 mètres cubes permettant d’accueillir en principe les effluents de l’établissement « La villa Marie », un projet de convention a été préparé en vue d’organiser les conditions de raccordement provisoire de l’hôtel à l’égout afin de résoudre rapidement ses difficultés d’assainissement dans l’attente d’une solution définitive, quelle qu’elle soit.

Il propose au conseil municipal d’autoriser le maire à signer la convention qui demeurera annexée à la délibération.

Cette proposition est adoptée à l’unanimité.
Noël ARIZZI fait un historique de ce dossier, auquel le MAIRE ajoute des précisions, expliquant notamment que l’hôtel devrait produire 30 à 40 mètres cubes d’effluents. Michel COURTIN signale que lors de l’attribution du permis, la commune s’est fiée à l’étude réalisée par les propriétaires. 
II - 
SIVOM PAYS DES MAURES ET DU GOLFE DE SAINT-TROPEZ : MODIFICATIONS STATUTAIRES.

Noël ARIZZI, rapporteur, expose à l’assemblée que par arrêté préfectoral en date du 
26 octobre 2004, les statut du SIVOM du pays des Maures et du Golfe de Saint-Tropez ont été modifié : le syndicat exerce trois compétences :

· Forêt espace rural ;
· Culture et enseignement artistique ;
· Information géographique.
et anime un comité de pilotage de suivi de programmes de formation.

En date du 15 décembre 2005, le comité syndical du SIVOM du Pays des Maures et du Golfe de Saint-Tropez a approuvé à l’unanimité la modification de ces statuts portant :

· sur la création d’un service d’assainissement non collectif (article 4).

· sur la limitation de ce service aux opérations de contrôle des installations nouvelles et existantes (article 5).

· sur l’équilibre du budget de ce service en sollicitant auprès des usagers concernés une redevance (article 15).

Conformément à l’article L 5211-20 du C.G.C.T, il propose au conseil municipal :

· d’approuver la nouvelle rédaction des statuts du SIVOM du Pays des Maures et du Golfe de Saint-Tropez telle qu’annexée à la présente délibération.

Cette proposition est adoptée à l’unanimité.

III - 
ACQUISITION DE LA PARCELLE AY N° 82 DANS LE CADRE DE LA POLITIQUE COMMUNALE DU LOGEMENT.

Michel COURTIN, rapporteur, expose à l’assemblée que l’occasion se présente de procéder à une acquisition foncière dans le cadre de la politique communale du logement, qui a notamment pour objectifs d’augmenter le parc des logements locatifs accessibles à la population permanente tout en revitalisant le village.

La parcelle concernée, en nature de terrain nu, est enregistrée au cadastre sous la référence AY n° 82, pour une contenance de 19 mètres carrés.

Elle est la propriété de Anne, Sophie et Xavier Brault, qui par lettre datée du 20 janvier 2006 ont manifesté leur accord sur un prix de vente à la commune de 17 100 €, conforme à l’estimation du service du domaine.

La commune ayant dû, en 1996, procéder à la démolition d’office d’un immeuble en péril situé pour partie sur cette parcelle, et à des travaux de confortement des immeubles voisins, elle conserverait le bénéfice de ces dépenses et renoncerait par conséquent à en réclamer le remboursement aux vendeurs.

L’acquisition de cette parcelle complètera la parcelle AY n° 81 acquise en 2005  et permettra d’implanter dans le village un immeuble locatif que la commune construira.

Il propose au conseil municipal :

· De décider l’acquisition de la parcelle AY n° 82 aux conditions exposées par le rapporteur,

De charger le maire de désigner le notaire qui sera chargé d’établir l’acte régularisant la vente, et de procéder à toutes les formalités nécessaires à cet effet.
Cette proposition est adoptée à l’unanimité.
Michel COURTIN précise où se trouve la parcelle (entre la rue des Sarrazins et celle des Amoureux). Le MAIRE évoque le problème des logements pour actifs et explique que cette acquisition doit permettre de réaliser deux logements pour actifs ramatuellois. Deux logements de plus après les deux récemment achetés dans le vieux village.
IV - 
COMITE DES ELUS : VERSEMENT D’UN ACOMPTE SUR LA COTISATION – ANNEE 2006.

Michel COURTIN, rapporteur, expose à l’assemblée que conformément à la décision du conseil d’administration du Comité des Elus en date du 18 janvier 2006, il vous propose de répondre favorablement à la demande de versement d’un acompte égal au quart de la cotisation versée en 2005 soit 1 585,00 € qui sera versé dès approbation.

Le solde de la cotisation pour l’année 2006 sera appelé après le vote du budget de cette association.

Cette proposition est adoptée à l’unanimité.
Michel COURTIN signale que le Conseil général n’a pour l’instant pas versé sa part de subvention. 

V - 
ACTE ADMINISTRATIF : HABILITATION POUR SIGNATURE.
Patricia AMIEL, rapporteur, expose à l’assemblée que par délibération n° 90/01 du 28 juin 2001, l’assemblée a désigné Monsieur Gilbert FRESIA, Premier adjoint au maire, pour signer au nom de la commune les actes administratifs authentiques rédigés par Monsieur DE LUCA, inspecteur foncier de la société d’études et de contrôles (SAFER) à Toulon relatives aux cessions gratuites.

A l’occasion des travaux d’aménagement des Aiguiers Monsieur Gilbert FRESIA a accepté de céder gratuitement à la commune des terrains dont la superficie s’élève à 5 ares 13 ca.

Il convient de désigner un adjoint habilité par délibération à signer cet unique acte administratif de cession entre Monsieur FRESIA et la commune.

Elle propose de désigner Monsieur Michel COURTIN, adjoint au maire, pour signer cet acte en lieu et place de Monsieur le maire.

Cette proposition est adoptée à l’unanimité.
Le MAIRE remercie Gilbert FRESIA pour ce don.

VI - 
CINE 83 : CONVENTION 2006 AVEC LA FEDERATION DES ŒUVRES LAIQUES.

Patricia AMIEL, rapporteur, expose à l’assemblée que par délibération n° 7/05 en date du 3 février 2005, l’Assemblée communale a approuvé les termes d’une convention proposée par la fédération des œuvres laïques (FOL) en vue de pérenniser à Ramatuelle l’activité cinématographique de ciné 83.

La FOL souhaite pour l’année 2006 renouveler cette convention organisant une programmation cinématographique régulière, de qualité, moyennant un engagement financier de la commune d’un montant de 9 238 € qui représente le coût de la masse salariale d’un opérateur projectionniste sur la base de 3 séances hebdomadaires.

Elle propose à l’assemblée d’approuver les termes ce cette convention annexée à la présente délibération et d’autoriser le maire à signer ce document.
La proposition est adoptée à l’unanimité.

VII - 
EMPLOIS SAISONNIERS ET OCCASIONNELS 2006.

Solange FOURNIER, rapporteur, expose à l’assemblée que comme chaque année, il importe de déterminer les principales caractéristiques des emplois saisonniers afin de disposer des effectifs suffisants pour assurer les charges des vacances de février, de Pâques et d’été 2006.

En application de l’article 3, alinéa 2 de la loi du 26 janvier 1984, elle propose au conseil municipal de créer 54 emplois saisonniers selon le détail ci-après :

	SERVICES
	EFFECTIFS
	REMUNERATION
	COMMENTAIRES

	POLICE
	6
	I.B – 274

IM – 276
	Emplois d’agent de surveillance de la voie publique en renfort saisonnier des effectifs permanents (échelonnés d’avril à octobre 2006).

	POSTE DE SECOURS

Chef de Poste

Maitres nageurs
	1

9
	IB – 347

IM - 324

IB – 324

IM – 308
	Chef du poste de secours de la plage de Pampelonne

Maîtres-nageurs-sauveteurs de la plage de Pampelonne (Avril à octobre 2006).

	SERVICES ADMINISTRATIFS
	1
	IB – 274

IM – 276
	Agent administratif pour l'accueil du public (échelonnés d’avril à octobre 2006).

	CENTRE AERE

Animateur spécialisé (surveillant de baignade)

Animateurs avec BAFA

Animateurs sans BAFA


	1

6

3


	IB – 324

IM - 308

IB - 290

IM – 284

IB – 274

IM – 276
	La rémunération est déterminée en fonction des formations suivies.

Périodes : 12 au 24 février 2006.

18 au 28 avril 2006

5 juillet au 1er septembre 2006

26 octobre au 3 novembre 2006

	AGENTS D'ENTRETIEN

ET/OU

CHAUFFEURS
	4
	IB – 274

IM – 276
	Agents d'entretien et chauffeurs de la voirie et de la plage de Pampelonne.

(échelonnés d’avril à octobre 2006)

	GARDIENS DE PARKINGS
	18
	IB – 274

IM – 276
	Agents chargés de la gestion des parkings municipaux avec la responsabilité des encaissements.

(échelonnés d’avril à octobre 2006).

	PATROUILLE EQUESTRE
	5
	IB – 314

IM – 302
	Patrouille équestre du 15 juin au 
30 septembre 2006


Par ailleurs, plusieurs fois par an, la commune est confrontée à des problèmes de recrutement de personnels occasionnels justifié par des surcharges de travail ponctuelles dans les différents services communaux.

Afin de pallier à ces problèmes et en application des articles 3 alinéas 2 et 34 de la loi du 26 janvier 1984, elle propose au conseil municipal de créer, au titre de l’année 2006, 5 emplois occasionnels selon le détail ci-après :

	SERVICES
	EFFECTIFS
	REMUNERATION
	COMMENTAIRES

	POLICE
	1
	IB – 274
IM – 276
	Emplois d’agent de surveillance de la voie publique

	SERVICES
ADMINISTRATIFS
	1
	IB – 274
IM – 276
	Agents administratifs pour l’accueil du public

	AGENTS D’ENTRETIEN
ET/OU
CHAUFFEURS
	3
	IB – 274
IM – 276
	Agents d’entretien bâtiments communaux et chauffeurs de la voirie


Les recrutements de ces agents non titulaires interviendront par contrat à durée déterminée d’une durée maximale de 3 mois renouvelable une fois.

La proposition est adoptée à l’unanimité.
Le MAIRE précise que la création d’un troisième poste de secours à Pampelonne entraîne forcément des recrutements supplémentaires. Il ajoute toutefois que ces postes créés ne sont pas tous forcément pourvus.

VIII - 
CENTRE DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT : DEMANDE DE SUBVENTION AU CONSEIL GENERAL : AIDE AU FONCTIONNEMENT - ANNEE 2006.

Solange FOURNIER, rapporteur, expose à l’assemblée sa décision d’ouvrir le nouveau centre aéré le 13 février 2006 et d’offrir aux jeunes ramatuellois une structure particulièrement bien adaptée à ce type d’activités.

Cette année les enfants seront accueillis lors des vacances d’hiver, de pâques, d’été, de la Toussaint ainsi que tous les mercredis à compter du 1er mars par une équipe d’animateurs compétente et dynamique.

Elle expose la politique menée par le conseil général en faveur du fonctionnement des structures communales.

En 2003, 2004 et 2005 le conseil général a versé une participation de 3 euros par journée enfant.

Elle propose au conseil Municipal de solliciter auprès de l’assemblée départementale une aide financière la plus élevée possible en faveur du centre de loisirs sans hébergement communal pour l’année 2006.

La proposition est adoptée à l’unanimité.

IX - 
CONSEIL REGIONAL : DEMANDE DE SUBVENTION – MISE EN SECURITE DU PLAN D’EAU DE PAMPELONNE ET DE L’ESCALET.

Solange FOURNIER, rapporteur, expose à l’assemblée que reconnue site remarquable, la plage de Pampelonne accueille chaque saison des dizaines de milliers de vacanciers qui pratiquent de nombreux loisirs nautiques.

Soucieux d’améliorer la sécurité des usagers du plan d’eau, la commune souhaite renforcer les équipements nécessaires à la mise en œuvre de cet objectif en créant un 3ème poste de secours.

A cela s’ajoute la nécessité d’installer un ponton destiné à faciliter l’accostage du bateau des CRS – MNS affecté au poste de secours installé sur la plage de l’Escalet.

Un projet réalisé par les services techniques de la commune s’élève à 110 628 € TTC qui comprend :

· l’acquisition de modules préfabriqués pour le 3ème poste de secours ainsi qu’un bateau, deux quads, des bouées et des radios VHF,

· la fourniture et la pose d’un ponton à l’Escalet.

Elle rappelle la politique menée par le conseil régional en matière d’équipement balnéaire destiné à préserver la sécurité des usagers qui fréquentant cette plage.

Elle propose à l’assemblée :

· d’approuver l’acquisition de ces matériels pour un montant de 110 628 € TTC.

· de solliciter auprès du conseil régional au titre du programme de protection et de mise en valeur du littoral et de la mer, une subvention la plus élevée possible.

· d’inscrire les crédits au budget primitif 2006.

La proposition est adoptée à l’unanimité.
Le MAIRE précise que la création d’un ponton à l’Escalet va permettre de libérer le plan d’eau pour la baignade.

X - 
COLONIES DE VACANCES, SEJOURS SPORTIFS ET CULTURELS DE L’ODEL VAR : PARTICIPATIONS COMMUNALES POUR 2006.

René MARION, rapporteur, expose à l’assemblée que l’ODEL VAR organise chaque année des séjours en colonies de vacances financés à concurrence de 45 % par le Conseil général du Var ainsi que des séjours sportifs et culturels également financés par le Conseil général mais à concurrence de 50 %.

La charge résiduelle devant être partagée entre la commune et les familles, il est nécessaire de fixer les taux respectifs de participation.

Il propose de reconduire les taux pratiqués jusque là, à savoir :

- Participation communale :
45 %.



- Participation des familles :
55 %

La proposition est adoptée à l’unanimité.

XI - 
LYCEE DU GOLFE : SUBVENTION SEJOUR PEDAGOGIQUE A BOLOGNE.

René MARION, rapporteur, expose à l’assemblée que le lycée polyvalent du Golfe de Saint-Tropez, par l’intermédiaire de Mme Catherine NICOL, enseignante en italien, sollicite une participation financière de la commune en faveur d’un séjour pédagogique à Bologne en Italie, qui s’effectuera, du 4 au 11 février 2006, par la classe de seconde 1 européenne dans laquelle figure une jeune ramatuelloise.

Il propose d’allouer une subvention de 50 € en faveur de cet établissement scolaire afin de diminuer le coût financier à la charge de cette élève.

La proposition est adoptée à l’unanimité.

XIa - 
RUISSEAUX DU BASSIN VERSANT DE PAMPELONNE – PROGRAMME DE TRAVAUX – PROCEDURE DE DECLARATION D’INTERET GENERAL : PARTICIPATIONS DES PROPRIETAIRES.

Le Maire, rapporteur, expose à l’assemblée sa décision n° 128/05 du 22 décembre 2005 fixant le pourcentage de participation à la charge des propriétaires concernés par les travaux de restauration, d’entretien, de défense des rives des ruisseaux du bassin versant de Pampelonne que la commune souhaite réaliser au cours des deux prochaines années dans le cadre de la procédure de déclaration d’intérêt général.

Le taux de participation à la charge de chaque propriétaire concerné par les travaux réalisés dans l’année a été fixé à 10% mais une erreur dans la formule à appliquer pour calculer cette participation a été constatée.

Il propose de compléter la délibération n° 128/05 en mettant en œuvre la formule suivante :

Participation annuelle = 10% travaux annuels HT x L / LT

L étant le linéaire de berge de la propriété concernée et LT étant le linéaire total à réaliser.

Cette participation sera recouvrée par le Trésor Public sur la base d’un rôle regroupant l’ensemble des propositions concernées dans l’année.

La proposition est adoptée à l’unanimité.
Noël ARIZZI explique l’erreur contenue dans la délibération du 22 décembre : il était inscrit 0,10 % au lieu de 10 %.

XIb - 
ECOLE MATERNELLE GERARD-PHILIPE : PARTICIPATION FINANCIERE AU PROJET PEDAGOGIQUE « LE PATRIMOINE DE RAMATUELLE ».

Le Maire, rapporteur, expose à l’assemblée que Madame Anne-Marie SAINT-JOUR, enseignante de la moyenne section de l’école maternelle Gérard-Philipe à Ramatuelle sollicite une participation financière de la commune afin de pouvoir réaliser en 2006 un projet pédagogique portant sur « le patrimoine de Ramatuelle » 

Ce projet se décompose en deux phases :

· visite de lieux comme le village, le moulin de Paillas, les vignes, l’habitation dans les campagnes et le bord de mer (plage et phare),

· rencontre avec une artiste peintre Madame Josiane ABRIAL.

Il propose d’allouer une aide financière de 500 € à ce projet pédagogique, somme nécessaire au règlement de la prestation de Madame Josiane ABRIAL.

La proposition est adoptée à l’unanimité
Hélène GILLET soulève la question des intervenants extérieurs dans les écoles publiques. Patricia AMIEL précise que cela est possible que cela s’inscrit dans un projet pédagogique et que l’intervenant est habilité par l’Education nationale.

XII
DECISIONS PRISES EN VERTU DE L’ARTICLE L 2122-22 DU CGCT.

Le Maire rend compte des décisions prises par délégation du conseil municipal

1. 53/05 –
Convention cadre de partenariat avec le CNFPT – Année 2006.

2. 54/05 -
Convention de formation à la maîtrise du risque sanitaire pour le personnel du restaurant scolaire et du centre de loisirs sans hébergement par la société Bhyoqual – Année 2006.

3. 55/05 -
Mission d’assistance au maître d’ouvrage pour le réaménagement du boulevard Patch.

4. 1/06 -
Décision d’ester en justice – Affaire commune de Ramatuelle contre M. Amaury MULLIEZ.

5. 2/06 -
Convention avec le club de tir cogolinois : formation obligatoire des policiers municipaux – Année 2006.

6. 3/06 -
Présentation du nouveau fonctionnement de la cuisine du centre aéré auprès des services officiels par la société Bhyoqual.

7. 4/06 -
Etat de recouvrement des astreintes de M. Paul TOMASELLI (décédé).

XIII
QUESTIONS DIVERSES

Eglise de Ramatuelle
Ariane GARTICH signale que les statuettes en bois de l’église se dégradent. Michel COURTIN précise que c’est un problème de ventilation dans la niche. Gilbert CARRA pense qu’il faudrait une atmosphère inerte, et donc mettre les statuettes sous cloche. Les services techniques vont se charger de ce dossier.

Par ailleurs, Ariane GARTICH demande ce qu’il va être fait de l’ancienne cloche de la chapelle Sainte-Anne. Elle propose qu’elle soit posée dans la salle d’exposition de la rue Clemenceau. 

Urbanisme

Joseph BRUN évoque la publication dans un magazine local d’un reportage sur une maison en bois bâtie au Val de Rian, en expliquant que l’aspect de cette construction le choque. Michel COURTIN estime au contraire qu’il vaut mieux une belle architecture moderne respectueuse de l’environnement plutôt que de la mauvaise architecture dite « provençale ». Il rappelle que le permis de cette maison a été approuvé par l’architecte des bâtiments de France. Il évoque deux autres permis en cours du même style et cite l’existence d’une très villa d’architecture contemporaine à l’Escalet. Danielle MITELMANN l’approuve, en soulignant la chance pour notre région de compter des architectes prestigieux. Maurice UGO rappelle que le concept des maisons en bois date des années soixante.
L’ordre du jour étant épuisé et plus rien n’étant à délibérer, Monsieur le Maire lève la séance à 19 h 15.
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